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COMMUNE d'AUSSAC-VADALLE

Feuille d'informations municipales

N°76

Mercredi 30 mars 2005

Mot du Maire

Le Conseil Municipal a décidé de maintenir les  taux d’imposition pour  l’année 2005.

Projets Salle des Fêtes et Noms des rues 


Une réunion publique aura lieu le mercredi 06 avril 2005 à 18h30 pour vous présenter le plan de la future salle des fêtes et les  noms des rues . Je compte sur votre présence afin que chacun puisse donner son avis.

Budget primitif 2005 en Euro

Section Fonctionnement

         DEPENSES                                    346 657

                                                 
          RECETTES                                    346 657



Charges à caractère général
65 113
Produits Service
1 125

Charges de personnel
120 000
Impôts et Taxes
141 579

Autres charges
44 193
Dotation
74 705

Charges financières
15 292
Produit gestion Courante
27 916

Charges exceptionnelles
 
Résultat reporté
84 592

Opération d'ordre 

Cantine scolaire
13 860

Virement en investissement
102 059
Remb salaire
2 520

Section Investissement

         DEPENSES                                    688 881


          RECETTES                                    688 881



Dép.équipement individualisées
 479 179
Subvention d'investissement
158 890

Remb part Capital emprunt   
 16 532
Emprunt   
311 714

Dép engagées en 2004
193 170
Recette reste de 2004
116 218



Opération d'ordre 




Vir de la sect. Fonctionnent
102 059

Nota : Le détail du budget peut-être consulté au secrétariat de mairie

Subventions et participations


Les participations sont les suivantes : SIVOM de Montignac (1292 € emprunt FDAC années 1989,1991 et 1993) – SIVOS JATAV (20 324 €) – Syndicat électricité (385 €) – SDITEC (600 €) -  Syndicat Fourrière (199 €)  Ecole de Mansle (657 €) – Ecole de st Amant de Boixe (422 €)


Pour les subventions aux associations locales, comme l'année passée, je demande dès à présent aux président(e)s des associations de me transmettre une demande accompagnée des budgets et pièces nécessaires pour l'attribution d'une subvention avant le 30 Juin 2005.

Subventions aux associations hors commune : ADMR (76 €) – Association SOURIRE (76 €) – Cercle des jeunes de Montignac (76 €) – Banque alimentaire (76 €) – Donneurs de sang (76 €) – Association des Maires de Charente (209 €) – Société des courses de Montignac (76€) – APISAB (76 €)

Détail de l'investissement


Les projets importants de l'année 2005 sont :

· Groupe scolaire : insonorisation de la cantine scolaire

· Logements de Vadalle: Aménagement de deux logements communaux dans le bourg de Vadalle. On espère les louer à partir de septembre – octobre 2005.

· Centre socioculturel : Etudes et lancement de la consultation des entreprises.

· Acquisition d’un minibus : On a prévu d’acquérir un minibus afin de pouvoir continuer à effectuer le ramassage des élèves du secondaire allant vers Angoulême.

· Travaux de Voirie : les travaux prévus pour cette année sont la pose de bordure et caniveau à Aussac au lotissement communal, à Ravaud devant le logement communal existant.  La création de puits perdus dans le bourg de Vadalle et d'Aussac. Divers travaux de revêtement de chaussées sont prévus également.

· Carte communale : Enfin nous allons pouvoir commencer l’élaboration de la carte communale en y incluant les noms des rues

· Travaux à l’église : vous avez pu peut-être constater qu'un aménagement aux abords de l’église était en cours.

· Travaux de remembrement : Les travaux connexes au remembrement devraient pouvoir débuter cette année si la commission départemenatle valide le projet.

· Traversée de Ravaud : Une étude de l'aménagement de la traversée de Ravaud est programmée. Le bureau d'études devrait être sélectionné avant l'été.

Gestion de l’eau


Je vous informe que Monsieur le Préfet vient de prendre un arrêté en date du 29 mars 2005 portant limitation des usages de l’eau sur le département de la Charente. Sont interdits les arrosages des espaces verts publics ou privés, le lavage des véhicules, le remplissage des piscines privées…. L’arrêté est à l’affichage dans les tableaux de la commune. Cet arrêté prend effet au vendredi 1er avril minuit jusqu’au 18 avril 2005. 

Remboursement TIPP/TIGCN


Afin d’atténuer les charges supportées en 2004 par les agriculteurs du fait des taxes sur les carburants le gouvernement a instauré d’une part une mesure exceptionnelle de remboursement partiel de la Taxe Intérieure de Consommation sur les Produits Pétroliers (TIPP) appliqué au fioul domestique utilisé dans des activités de production agricole et forestière. D’autre part, il a instauré un remboursement partiel de la Taxe Intérieure de Consommation sur le Gaz Naturel (TIGCN) utilisé comme combustible pour les serristes. Des dossiers sont à votre disposition au secrétariat de mairie. Ils doivent être complétés et envoyés à la Trésorerie Générale d’Angoulême « Cellule Remb TIPP/TIGCN avant le 31 mai 2005

Recensement militaire


Je vous rappelle que le recensement est obligatoire pour les garçons et pour les filles

Les jeunes gens nés en Avril – Mai – Juin 1989  sont priés de se présenter au secrétariat de mairie aux heures habituelles d’ouverture munis du livret de famille avant le 15 Juin 2005 

Fermeture de la mairie


Le secrétariat de mairie sera fermé le mardi 12 avril 2005.
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